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Accès individuel à Juricaf 

 

L’accès à Juricaf se fait exclusivement par le biais d’Internet et est réservé aux professionnels du droit. 

L’adresse de consultation est http://www.juricaf.org/. 

 

 
 

 

Son accès est restreint par un identifiant et un mot de passe. 

Ces codes d’accès vous sont communiqués individuellement par le secrétariat de l’AHJUCAF par courrier 

électronique. 

 

Toute demande est à effectuer par courrier électronique: sgahjucaf@ahjucaf.org ou sur Internet : 

http://www.ahjucaf.org/-Juricaf-.  

 

 

 

Accès pour les bibliothèques ou les institutions 

 

 

 

La procédure de demande d’accès est identique que pour les demandes d’accès individuels. 

 

Afin de permettre d’accès à Juricaf sur des postes de consultation, dans un intranet/extranet ou un réseau 

local, vous pouvez communiquer lors de l’inscription l’adresse IP fixe de votre connexion à Internet. 

 

Cette facilité d’accès est également ouverte dans le cadre d’un abonnement à certains fournisseurs d’accès. 

 

Vous serez ainsi dispensé d’insérer les codes d’accès à chaque consultation. 
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Lexique 
 

 

Nombre dôarr°t 

 

 

Nombre d’arrêt présents dans la base de données 

 

Premier arrêt 

 

 

Année du premier arrêt dans la base de données 

 

Dernier arrêt  

 

 

Année du dernier arrêt dans la base de données 

 

Anonymisation 

 

 

Arrêt dont les noms des parties ne sont pas rendus publics 

 

Origine  

et sélection  

des arrêts / 

Observations 

 

 

Indication de la provenance des arrêts (Cour suprême, service de 

documentation, Ministère) et leur sélection (publication) 

 

Les observations concernent la langue de production de l’arrêt  

et la consultation sur d’autres bases de données 

 

 

 

 

 

 

Nombre dôarr°ts au 10 septembre 2007 : 104 162 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La mise à jour du présent document peut être téléchargée à cette adresse : 

http://www.ahjucaf.org/juricaf.pdf  

 

 

L’inscription à Juricaf donne lieu à l’abonnement à la lettre mensuelle d’information de 

l’AHJUCAF, comprenant les derniers mises à jour (Abonnement et résiliation : 

http://www.ahjucaf.org/Lettre -d-information ). 
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Pays Institution  
Nombre 

dôarr°t 

Premier 

arrêt  
Dernier arrêt  Anonymisation Origine et sélection des arrêts / Observations 

Belgique 
Cour de 

cassation 
245 2005 2006 Non 

Arrêts publiés dans le bulletin annuel de la Cour 

Jurisprudence publiée : http://jure.juridat.just.fgov.be/  

Bénin Cour suprême 1277 1977 2006 Non  

Bulgarie 
Cour suprême 

de cassation 
10 2004 2006 Oui 

Arrêts traduits du bulgare 

Jurisprudence publiée : http://www.vks.bg/ 

Burkina -

Faso 

Cour  

de cassation 
13 2001 2004 Non Jurisprudence publiée : http://www.juriburkina.org/  

Burundi  Cour suprême 17 2001 2005 Non  

Cameroun Cour suprême 16 2001 2005 Non  

Canada Cour suprême 1288 1990 2007 Non Pour les jugements avant 1990 : http://csc.lexum.umontreal.ca/  

Cemac 
Cour 

de justice 
20 2001 2007 Non Intégralité des arrêts de la Cour 

Congo Cour suprême 5 2000 2005 Non  

Côte 

dôIvoire 
Cour suprême 7 2005 2005 Non  

France 

Cour  

de cassation 
84 006 1960 2007 Non Arrêts publiés dans le bulletin 

Conseil d’Etat 1 N/A N/A Non En projet 

Conseil 

constitutionnel 
3240 1958 2006 Non  

Gabon 
Cour  

de cassation 
13 2005 2006 Non  

Guinée Cour suprême 78 2006 2006 Non 
 

 

Haïti  
Cour de 

cassation 
18 1992 2006 Non  

Hongrie Cour suprême 3 1990 2002 Oui 
Arrêts traduits du hongrois 

Jurisprudence publiée : http://www.lb.hu/  

Liban 
Cour de 

cassation 
16 1997 2005 Non  

Luxembourg 

Cour 

supérieure 

 de justice 

512 2002 2007 Non  

Madagascar Cour suprême 101 2002 2006 Non  

Mali  Cour suprême 17 2001 2005 Non  
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Maroc Cour suprême 1607 1958 2005 Oui Arrêts traduits de l’arabe ou en français 

Mauritanie  Cour suprême 5 1962 1979 Non  

Monaco 
Cour  

de révision 
6 2005 2006 Non  

Niger Cour suprême 424 1994 2007 Non  

Ohada 

Cour 

commune  

de justice  

et d’arbitrage 

76 2005 2006 Oui  

Pologne Cour suprême 8 2004 2006 Oui 
Arrêts traduits du polonais 

Jurisprudence publiée : http://www.sn.pl/  

République 

tchèque 
Cour suprême 28 1998 2006 Oui 

Arrêts traduits du tchèque 

Jurisprudence publiée : http://www.sn.pl  

Roumanie 

Haute Cour de 

cassation et de 

justice 

109 2003 2005 Oui 
Arrêts traduits du roumain 

Jurisprudence publiée : http://www.scj.ro/  

Rwanda Cour suprême 5 2005 2005 Non 
Arrêts traduits du kinyarwanda  

Jurisprudence publiée : http://www.supremecourt.gov.rw/  

Sao Tome 

et Principe 
Cour suprême 5 2003 2006 Non 

Arrêts traduits du portugais 

Jurisprudence publiée : http://www.stj.st/  

Sénégal 
Cour  

de cassation 
307 1998 2006 Non  

Suisse 
Tribunal 

fédéral 
10 613 1993 2005 Oui 

Pour les décisions avant 1993 et après 2005 : 

http://www.bger.ch/fr/index.htm 

Tchad Cour suprême 402 2005 2005 Non  

Togo Cour suprême 7 2006 2006 Non  

Tunisie 
Cour  

de cassation 
6 2000 2006 Oui  

Vietnam 

Cour 

populaire 

suprême 

3 2004 2005 Non Arrêts traduits du vietnamien 
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